
REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ

Préfecture de l’Essonne

Secrétariat général commun départemental

Accueil général : allée Charles de Gaulle, Évry-Courcouronnes
Adresse postale : boulevard de France, CS 10 701, 91 010 Évry-Courcouronnes Cedex

Tél. : 01 69 91 91 91

Retrouvez nos jours et horaires d’accueil du public sur le site :
https://www.essonne.gouv.fr

https://www.essonne.gouv.fr/


Pourquoi « Un registre public d’accessibilité » ? 

→ Communiquer sur le degré d’accessibilité de son établissement
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) situés dans un cadre
bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité.

Ce  registre  a  pour  objectif  d’informer  le  public  sur  le  degré  d’accessibilité  de  l’ERP  et  de  ses
prestations. Ainsi,  les informations communiquées dans ce document doivent être centrées sur le
service rendu et non sur le strict respect de telle ou telle prescription réglementaire. 

→ Communiquer et informer sur le niveau d’accessibilité des prestations proposées 
En mettant à disposition du public un registre d’accessibilité conforme à l’arrêté du 19 avril 2017, les
propriétaires et exploitants ont ainsi la possibilité d’attester du respect de la loi, de faire connaître
mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre dans leur établissement en faveur de l’accueil de
tous les publics.

Ce registre mentionne les dispositions prises pour permettre à tous,  notamment aux personnes
handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations offertes par l’établissement.
Une attention particulière doit être apportée au contenu et à la forme afin que les informations
communiquées dans le registre soient accessibles à tous et utiles aux personnes principalement
concernées. 
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Les modalités particulières d’accueil et prise en charge des personnes handicapées 
lors de leur rendez-vous en préfecture.

Bureau du séjour des étrangers (BSE)

• Accueil sur rendez-vous uniquement :
Dans certaines situations (personne en fauteuil roulant ayant besoin d'un accompagnement,
personne ne pouvant s'exprimer sans l'aide d'une tierce-personne par exemple), l'agent de
sécurité préviendra l'agent d'accueil pour savoir si l'accompagnant peut entrer. 

En cas de situation nécessitant un arbitrage, la hiérarchie du BSE sera sollicitée pour avis.

•  Si un usager est dans l'impossibilité de se déplacer à la préfecture 
Il  est conseillé  à  l'usager  de prendre contact avec un travailleur social  agréé pour se faire
représenter. 
L'usager ou son représentant doit prendre contact en amont avec le bureau du séjour par mail
à l'adresse suivante : pref-etrangers@essonne.gouv.fr
Un point sur la situation individuelle de l'usager sera effectué avec le bureau du séjour.
Un justificatif médical indiquant l'impossibilité de se déplacer est nécessaire.

Bureau de l'acquisition de la nationalité française (BANF)

Les postulants à la naturalisation ne sont reçus que sur rendez vous, fixé au moins 15 jours
à l'avance. Il s'agit d'un accueil personnalisé après avoir pris connaissance des éléments du
dossier et de la situation de l'usager et le cas échéant du type de handicap.

S'il s'agit d'un handicap qui exige l'accompagnement par une tierce personne (mise sous
tutelle) ou d'un interprète en langue des signes, par exemple, l'agent instructeur en tient
compte dans la convocation. Pour faciliter la venue d'un accompagnant, le rendez-vous
peut être décalé également.La situation est examinée au cas par cas. 

Si l'usager est une personne à mobilité réduite, l'agent instructeur prévoit et organise son
guichet d'accueil pour faciliter le déplacement de l'usager dans la préfecture.  Dans les
autres situations de handicap,  il  s'assure de la présence du tiers  accompagnant ou de
l'interprète avant de débuter l'entretien. 
Le guichet 51 est aménagé pour l'accueil des personnes à mobilité réduite.

Concernant les cérémonies de naturalisations, la personne en situation de handicap sera
prise en charge, si besoin est, par l'huissière, pour accéder à la salle Jean Moulin située au
cabinet du préfet.

CERT (passeports d'urgence)

L'usager se présente à l'accueil général qui l'oriente vers le guichet concerné et appelle le
bureau de la réglementation et de l'identité pour signaler l'arrivée du demandeur.
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Fiche de suivi - Entretien et maintenance des équipements

Par  exemple :  portes  automatiques,  ascenseurs,  boucle  à  induction  magnétique,  balise  sonore,
signalétique sur écran.

Boulevard de France, Évry-Courcouronnes

Équipement Entreprise Date de maintenance

1  BOUCLE  A  INDUCTION  MAGNETIQUE  –  HALL
ASILE

Micro Clinique 1 fois par an

2 BOUCLES  A INDUCTION MAGNETIQUE – HALL
ETRANGERS

Nuance 3
1 fois par an

1 BOUCLE A INDUCTION MAGNETIQUE – Salle Jean
Moulin

Nuance 3 1 fois par an

PORTES AUTOMATIQUES
Société ERI 01/12/20

ASCENSEURS
Société ORONA 1er semestre 2021
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